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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES COMPETITIONS 
 

Réunion du jeudi 25 Juin 2026 
 

Procès-Verbal n°31 
 
 

Présents : Olivier DELILLE –- Dominique FLEURY – Michel ROUSSEAU – Anne Marie RABAUD 
Excusés : Bruno GODEFROY– Pascal TANTALIN 
Assiste à la réunion Bertrand VOISIN. 
 
Objet : Compétitions Départementales U18, U16 et U15 
 
La commission des compétitions s’est réunie ce jour, et a étudié et arrêté les accessions et rétrograda-
tions des départementales U18, U16 et U15. 
 
 

A. Compétitions U18 Printemps 
 

1. Accession Championnat Régional U18 Automne  

Pour le championnat Départemental 1 U18 Automne, le premier du groupe départementale 1 accède au 
niveau ligue.  

Le classement donne Le FC Thaon Bretteville 1 premier avec 23 points 

La commission valide l’accession du FC Thaon Bretteville 1 au niveau ligue. 

2. Accessions, Maintiens et Rétrogradations à l’issue du Championnat Départementale 1 U18 Prin-
temps 

Conformément à l’article 8 du règlement des compétitions U18, U16 et U15, la commission étudie les ré-
trogradations du championnat Départemental 1 U18  

a) Rétrogradation de ligue et Maintien vers le Championnat U18 Départementale 1 Automne 

Les équipes classées 2ème, 3ème, 4ème 5ème 6ème, 7ème et 8ème et éventuellement les équipes rétrogradées de 
ligue formeront la D1 Automne. Cette D1 Automne est constituée de 16 équipes. 

 L’équipe de SU Dives Cabourg  FC est rétrogradée de ligue et jouera en départementale 1 Au-
tomne. 

Les équipes suivantes sont maintenues en départementale 1 : 

 US Aunay sur Odon 
 ES FC Falaise 1 
 FC Hastings RCSMN 
 CS Honfleur 
 ES Carpiquet 
 FC Moyaux 
 JS Douvres Delivrande 
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b) Accession vers le championnat Départementale 1 U18 Automne : 

Les 4 premiers des deux groupes de Départementale 2 Printemps montent en Départementale 1 Automne 

 FC Caen Sud Ouest 
 AS St Vigor le Grand 1 
 FC Cambes en Plaine 
 AS Verson 3 
 Inter Odon FC 
 Bourguebus Soliers FC 
 CA Lisieux PA 2 

L’équipe ES FC Falaise 2 ne peut pas accéder à la Départementale 1 compte tenu de la présence du ES FC 
Falaise 1 dans ce championnat Départemental 1 Automne. 

c) Repêchage pour constituer le championnat Départementale 1 U18 Automne 

Comme les 5ème, 6ème, 7ème et 8ème composeront la départemental 2 Automne, la commission décide de re-
pêcher le 9ème de la Départementale 1 Printemps. 

A ce titre, La JS Du Bocage 1 disputera la Départementale 1 U18 Automne. 

 

3. Accessions, Maintiens et Rétrogradations à l’issue du Championnat Départementale 2 U18 Prin-
temps 

Pour rappel, le championnat Départemental 2 U18 Automne est constituée de 16 équipes réparties en 
deux groupes de 8. 

a) Rétrogradation de Départemental 1 et Maintien vers le Championnat U18 Départementale 2 Au-
tomne 

L’équipe classée 10ème de Départemental 1 Printemps est rétrogradée en Départementale 2 Automne. 

Il s’agit du CHL Terre et Mer 1 qui jouera en Départementale 2 Automne. 

Les équipes classées 5ème, 6ème, 7ème et 8ème composeront la départemental 2 Automne 

Il s’agit de : 

 US Villers Bocage 1 
 Chemin Vert/SC Hérouville 
 US Aunay sur Odon 2 
 USI Bessin Nord 1 
 US Pont l’Eveque 1 
 Cingal FC 1 
 FC de Mouen 1 
 ES Cormelles F 1 

 
Il faut ajouter l’équipe ES FC Falaise 2 qui ne peut pas accéder à la U18 Départementale 1 Automne. 
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b) Accessions du championnat U18 départementale 3 printemps au championnat U18 départementale 
2 Automne 
 

La commission décide de faire accéder les premiers et deuxièmes de chaque groupe de Départementale 3 
Printemps vers le championnat U18 Départementale 2 Automne. 
 
Il s’agit des équipes suivantes : 
 

 US La Graverie 1 
 AS Cahagnaise 1 
 AFT FC 1 
 Groupement Blainville Bieville Beuville 2 
 Muance FC 1 
 US Petruvienne 1 

 
c) Rétrogradations du championnat U18 Départementale 2 vers le championnat U18 Départementale 

3 Automne 
 

Comme 16 équipes formeront le championnat départemental 2 Automne, la commission décide que les 
9ème et 10ème sont rétrogradées en championnat U18 Départementale 3 automne. 
 
Il s’agit des équipes suivantes : 
 

 JS du Bocage 2 
 Lystrienne S 1 
 ES Livarotaise 1 
 FC Troarn 1 

 
 

4. Maintiens à l’issue du Championnat U18 Départementale 3 Printemps 

Sont maintenues du championnat U18 Départemental 3 Printemps pour disputer le championnat U18 Dé-
partemental 3 Automne, les équipes suivantes : 
 

 AS Saint Vigor le Grand 2 
 FC B2LC 1 
 FC Cote de Nacre 1 
 ES Thury Harcourt 1 
 US Trevieroise 1 
 BSO Football 1 
 Hastings FC RCSMN 2 
 Inter Odon FC 2 
 Entente USI La Graverie/ AS Coulonces 2 
 ES Carpiquet Foot 2 
 FC Caen Sud Ouest 2 
 Bourguebus Soliers F 2 
 USC Mezidon Fb 1 
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 Stade Saint Sauverais 1 
 CS Honfleur 2 
 FC Moyaux 2 
 AS Potigny VCU 1 
 Castelet FC 1 

 
 

B. Compétitions U16 Printemps 
 

Comme il n’y a ni rétrogradations, ni accessions, la commission décide de créer un championnat U16 
en fonction des engagements des clubs. 
 
 

C. Compétitions U15 Printemps 
 
À la suite de la décision de la Commission départementale de Discipline du 17 Juin 2026, l’équipe du SU 
Dives Cabourg reçoit une pénalité d’un point. 
 
Le classement du championnat Départemental 1 U15 rectifié est le suivant : 
 

 
 
 

1. Accession Championnat Régional U15 Automne  

A l’issue du championnat Départemental 1 U15, les deux premiers du groupe départementale 1 accèdent 
au niveau ligue.  

Le classement donne l’US Aunay sur Odon 1 premier avec 24 points et AS Ifs 1 deuxième avec 22 points 

La commission valide les accessions au niveau ligue de l’US Aunay sur Odon 1 et de l’AS Ifs 1. 

 

2. Maintiens, Accessions et Rétrogradations à l’issue du Championnat Départementale 1 U15 Prin-
temps 

Conformément à l’article 8 du règlement des compétitions U18, U16 et U15, la commission étudie les ré-
trogradations du championnat Départemental 1 U15. 
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a) Rétrogradation de Ligue et Maintien vers le Championnat U15 Départementale 1 Automne 
 

Les équipes classées 3ème, 4ème 5ème 6ème, 7ème et 8ème et éventuellement les équipes rétrogradées de ligue 
formeront la D1 Automne. Cette D1 Automne est constituée de 16 équipes. 

 

 Les équipes de l’AS St Vigor le Grand 1 et du CS Honfleur 1 sont rétrogradées de ligue et joueront 
en départementale 1 Automne. 

Les équipes suivantes sont maintenues en départementale 1 : 

 ES Carpiquet Foot 1 
 ES FC Falaise 1 
 SU Dives Cabourg Fb 1 
 Avant Garde Caen Football 1 
 Muance FC 1 
 CA Lisieux Pa 2 

 
b) Accession vers le championnat Départementale 1 U15 Automne  

 

Les 3 premiers des deux groupes de Départementale 2 Printemps montent en Départementale 1 Au-
tomne. 

 ES Barbery 1 
 JS Douvres Delivrande 1 
 SC Herouville Football 2 
 FC Caen Sud Ouest 1 
 FC Thaon Bretteville 1 
 USC Mezidon Fb 1 
 ASTDV 2 
 US Pont l’Evêque 1 

 

L’équipe AS St Vigor le Grand 2 ne peut pas accéder à la départementale 1 compte tenu de la présence de 
l’AS St Vigor le Grand 1 dans ce championnat Départemental 1 Automne. 

 

3. Maintiens, Accessions et Rétrogradations à l’issue du Championnat Départementale 2 U15 Prin-
temps 

Conformément à l’article 8 du règlement des compétitions U18, U16 et U15, la commission étudie les ré-
trogradations du championnat Départemental 1 U15. 

Le championnat de Départemental 2 U15 Automne est constituée de 16 équipes réparties en 2 groupes de 
8. 

a) Rétrogradation de départementale 1 et maintien vers le Championnat U15 Départementale 2 Au-
tomne 
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Les 9ème et 10ème de Départemental 1 descendent en Départemental 2. 

Compte tenu du fait que la départementale 1 Printemps était composée de 11 équipes, la commission dé-
cide de procéder à la rétrogradation des 9ème 10ème et 11ème. 

Il s’agit des équipes suivantes : 

 Bayeux FC 1 
 Fmixte Condé en Normandie 1 
 Inter Odon FC 1 

Les équipes suivantes composeront la départementale 2 Automne / 

 AS Cahagnaise 1 
 SM Caen F 2 
 Maladrerie OS 2 
 AS Verson 2 
 ES Cormelles F 1 
 CL Colombellois 1 
 Stade St Sauverais 1 
 FC Troarn 1 
 FC Vital ACDC 1 

 
b) Accession de le Départementale 3 vers la Départementale 2 Automne 

 

La commission décide de la montée des premiers des 4 groupes de D3  

Les équipes suivantes accèdent à la Départementale 2 : USI Bessin Nord 1, AG Caen Football 2, SCH 
Foot 3. 
 
L’équipe SCH Foot 4 ne peut pas accéder à la Départementale 2 du fait de la présence de l’équipe SCH 
Foot 3. 
 

d) Rétrogradations de la Départementale 2 vers la Départementale 3 
 

Les équipes classées neuvièmes et dixièmes descendent en Départementale 3. 
 
Comme la départementale 2 Automne doit être composée de 16 équipes, la commission décide de rétro-
grader six équipes supplémentaires. 
 
Il s’agit des équipes classées huitièmes et septièmes. 
 
Les équipes suivantes sont rétrogradées en Départementale 3 Automne : 

 US Villers Bocage 1  
 AF Virois 2 
 ASL Chemin Vert 1 
 USI La Graverie 1 
 Castelet FC 1 
 AFT FC 1 
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 CHL Terre et Mer 1 
 ES Livarotaise 1 
 FC Moyaux 1 
 US Petruvienne 1 
 CS Orbecquois Vesp 1 

 
 

4. Maintiens à l’issue du Championnat U15 Départementale 3 Printemps 

Sont maintenues du championnat U15 Départemental 3 Printemps pour disputer le championnat U15 Dé-
partemental 3 Automne, les équipes suivantes : 
 

 ES Cormelles Foot 2 
 AS Verson 3 
 ES Thury Harcourt 1 
 AS Coulonces Camp 1 
 Inter Odon FC 2 
 FCI du Bocage 1 
 JS Fleury / Orne 1 
 AS St Vigor le Grand 3 
 BSO Football 1 
 Hastings FC RCSMN 1 
 FC Côte de Nacre 1 
 ES Carpiquet Foot 2 
 ES Barbery 2 
 SCH Football 5 
 Lystrienne S 1 
 JS Douvres Delivrande 2 
 FC Baventais 1 
 FC2BLC 1 
 Ent.Muance/Bsfc 2 
 Ent. SCH/USG 6 
 FC Caen Sud Ouest 2 
 AS St Desir 2 
 FC Thaon Bretteville 2 
 SCH Football 4 
 AS St Cyr Fervaques 1 
 AS Potigny VCU 1 
 AS St Desir 1 
 Ent. St Gatien FC/Uspl 1 
 ASTDV 3 
 USC Mezidon Fb 2 
 ESFC Falaise 2 
 SU Dives Cabourg Fb 2 
 CS Honfleur 2 
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Précision de la commission : ces décisions ne conditionnent ni les engagements que les clubs feront 
avant la date fixée par la commission, ni la constitution définitive des groupes à l’issue des engagements. 

Les décisions de la commission sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale 
d’Appel dans le délai de 2 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée confor-
mément en conformité avec l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 
 
 
 Le Président de séance, Le Secrétaire de séance, 
 O. DELILLE D. FLEURY 
   
 
 
 


